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Iý'II)OLATRIE EN GAULE 
AU `Ie ET AU VII" SII: CLE 

On s'esL maintes fois demands ä quelle epoque l'idolatrie 
avail, completement disparu de la Gaule. La question n'a jamais 
etc etudiee ä fond, que nous sachions, pas meme par lieugnot. 
Fustel de Coulanges, qui eut l'occasion de la trailer incidem- 
ment, ne jugea pas a propos de 1'examiner avec soin, it la tran- 
cha en ces termes qui ne souffrent pas de replique :. Ce qui est 
srir, c'est que les documents, des le vie siecle, ne nous mon- 
trent pas de Francs paiens. C'est ä peine si quelques Vies de 
saints autorisent i, penser qu'il en etail rests quelques-uns 
dans le pays de Tournai ou de Cologne. Nous voyons aussi 
quelques coulumes paiennes qui se conservaient dares les cam- 
pagnes ; mais ce soot de ces coutumes populaires qui persis- 
tent chez tous les peuples convertis ; elles ne prouverit done 
pas que ces Francs ne fussent pas offciellement chretiens. 
Jamais it nest fail, mention d'un prelre paffen, d'un sancluaire 
paten, de divinites paIennes.... Nous aeons une constitution de 
Childebert (e (f 558) qui defend de' conserver des idoles dans 
sa maison 1, une autre de Gontran el, une de Childebert 11 qui 
enjoignent, sous des peines severes, d'observer le repo, domi- 
nical 2. On se tromperait beaucoup si l'on regardait'ces textes 
conune des indices de paganisme. Its prouvent au contraire que 
ces rois ne reconnaissaienl pas 1'existence d'un culle paten. lls 
impliquent meme que toute la population dtait clirelienne, bien 
que quelques-uns eussenl conserve individuellenient des amu- 
lettes paiennes et quelques usages de leurs ancetres. Qu'on use 
ces trois textes, on n'y trouvera pas un mot qui signifie qu'il 

I Ilislor. des Gaul., L. IV, p. 113; ed. Boretius. Mon. Gerne., in-4, p. 2. 
s Ilislor. des Gaul., L. IV, p. 116. 
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existäl encore une religion palenne.... En general, il faut se de- 
fier quelque peu des hagiographes, qui pretent volontiers ä 
leurs heros des conversions de patens ; voyez par exemple Vita 
Radegundis (lib. 11, cap. ii) 1. 

Nous ferons ä cette Theorie de Fustel un double reproche. En 
premier lieu, eile est. trop absolue, ou, si l'on veut, eile repose 
sur une dquivoque. L'auteur semble supposer que par idolätrie on 
ne peut entendre autre chose que la religion paienne, ouverte- 
Inent pratiqude par un groupe d'hommes, et officiellement re- 
connue par l'Etat. A ce compte, it est sir qu'il n'y a plus trace 
d'idolätrie en Gaule au vie siecle. Mais si l'on admet que le culte 
prive reflete, non"moins fidelement que le cutte public reconnu, 
les sentiments religieux des individus ou meme des groupes so- 
ciaux, il faul reconnaitre qu'il y eut encore des idolätres 
sous les Mdrovingiens. EL ä cet egard Fustel abuse ses lec- 
teurs quand il affirme que jamais" , dans les documents it nest 
fait mention d'un sanctuaire paffen, de divinitds palennes.. A 
Hofre sens (et c'est lä notre second reproche), il fait trop bon 
marche des documents. 11 ne parait pas les avoir consultes sufti- 
saDlmenl, el il les suspecte trop facilement. On ne voit pas, par 
exemple, pourquoi il frappe de suspicion le biograplle de 
rainte ltadegonde, qui en appelle ii des telnoins oculaires. Bref, 
malgre 1'autoritd de l'historien des institutions politiques de 
l'ancienne France, la question de l'idolstrie en Gaule au vi° et 
au vile siecle" nest pas clairement resolue 2" Nous essaierons 
de l'dlucider, en avant soin de distinguer le cutte idoldtrique 
proprement dit, non officiel mais prive, des simples coulumes 
ou observances paiennes. 

1. 

Le premier texte ä consulter est la Constitution de Cltilde- 
bert 1°', a laquelle juslement Fustel nous renvoie. C'est une lettre 
adressee aux eveques el par eux aux fideles, dans le but de 

1 La Monarchie franque, p. 507-508, fol. et notes. 
2 13eugnot (llisloire dc la destruction du paganisrne en Occident, t. II, p. 314- 

330) et31. Hauck (Kirchengeschichte Deutschlands, t. 1, p. 914-t22) attestent 
la persistence du paganisme en Gante an vi, et au vii, siecle. Mais il nous a 
paru utile de reprendre et de renforcer leur these, en apportant des docu- 
nients nouveau:. notamment les temoignages des hagiographes. 
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consommer la ruine de 1'idolätrie. , Nous croyons, avec la favour 
de Dieu, qu'il importe ä notre salut et. au salut du peuple que 
le peuple chretien, apres avoir abandonne le culle des idoles, 

serve purement Dieu, ä qui nous avons promis une foi integre. 
El parce qu'il est necessaire que les fideles qui n'observent"pas 
comme 11 faul le precepte de 1'eveque soient corriges par notre 
autorite, nous avons decide d'envoyer ceLte charte dans tous les 
lieux, et ordonnons que tons ceux qui n'enleveronL pas sur-le- 
champ de leurs domaines los statues qui y ont ete construites et 
les idoles qui oft ete dediees au demon par los hommes, on 
que ceux qui empecheront les eveques de les detruire, donnent 
des repondants et comparaissent devant notre tribunal 1. , 

Cette charte suppose it coup stir que la religion paienne est 
officiellement abolie dans le royaume de Childebert, et nous 
n'avons aucun motif de croire qu'il on fül autrement darts les 
autres parties de la Gaule merovingienne. Mais nest-il pas clair 
egalement que les idolesn'avaient pas ete detruites parloul? rustel 
eslime que ce sonL lä des " idoles conservees dans la maison, " et 
il donne ä entendre qu'il faut les confondre avec a des amulettes 
palennes. , 11 est fächeux pour sa these que le texte porle de 
agro suo, et non de donio srtic. Nous ne pouvons, non plus, nous 
resoudre ä voir de simples , amulettes , dans les images donL 
il est dit : ubicunigue fuerint simulacra constructa. Le mot con- 
structa emporte, selon nous, 1'idee d'archilecture ou de sculpture 
et d'ouvrage solidement etabli. Le contexte : vel sacerdotibus 
haec deslruenlibus proliibuerinl, confirme celte interpretation. 
Si la charte n'avait vise que des amuleltes ou petiles idoles 
portatives, eile aurait ordonne simpleinent de les detruire on de 
les livrer aux eveques. Mais ici on voit les eveques penetrer, 
non dans la maison, mais dans le domaine, pour accotnplir lour 
oeuvre de destruction; et ce qu'on interdit aux fid'eles, c'est d'en- 
traver leur entreprise. 11 semble done incontestable que, dans la 
pensee de Childebert, de nombreuses idoles ou statues palennes 
souillaient de leur presence les proprietes des chrdtiens, el 
favorisaient inevitablement, sinon cliez leurs possesseurs, au 

I. Praecipienles at quicumque admonitus de agro suo, ubicumque fuerint 
simulacra constructa, vel idola demoni dedicata ab hominibus, factum non 
statim abjecennt, vet sacerdolibus ha: c destruentibus prohibuerint, " etc. 
JJisf. des Gaul., L. IV, p. 11 i. 
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moins cltez les serfs des campagnes, un retour aux pratiques 
idolätriques ou meme au culte paffen proprement dit. Le texte 
ne dit pas que les fideles succombaienl ii celte dangereuse ten- 
LaLion. Mais d'aulres documents nous monlreronl que la mesure 
prise par le fils de Clovis n'elait pas inutile, et que, pas plus que 
les idoles, l'idolitrie n'elaiL completemenL detruite de son temps. 

11 peut paraitre surprenant que Fustel de Coulanges Wait pas 
apereu dans les canons des conciles les traces de ce paganisme 
dont it nie ]. 'existence. Chose plus etonnante encore, ii invoque 
en faveur de son opinion un temoignage qui tourne contre lui. 
. En 527, dit-il, Tournai a ele le siege d'un synode, et Fon peut 
remarquer que ce synode n'a pas eu fi travailler contre le paga- 
nisme, mais contre des heresies qui troublaient le pays. ' 11 en 
conclut qu' a it ne faul pas croire que Tournai, h celte epoque, 
soil rests un pays de paganisme 1. " Par malheur, le document 
auquel it se refere est une oeuvre de seconde main 2. Le synode 
purement diocesain dont it est ici question est donne par la 
Vita Eleutherii. Saint Eleutltere, eveque de Tourriai, y cottdamne 
ceux de ses cleres qui soutenaient une doctrine lteterodoxe 
louchant la d]vinile du Christ 3. Mais ce n'est lä qu'un incident 
de la vie du saint. Son biographe notts le monlre constamment 
occupe ii la conversion des palens 4. Lvidemment Fustel ne 
s'est pas donne la peine de relnonter aux sources. En jetant un 
coup d'ceil sur ]a Vita Elcutherii, ii eitt vile reconnu combien 
it s'abusait. 

Puiscfu'il invoque l'autoritd des conciles, que n'a-L-il consult(- la 
serie des conches merovingiens? II y ei t infailliblemenl rencon- 
Ire nombre de decisions qui alteslent la persistance du paga- 
nisme en Gaule au vie siecle et lnenie au Vile. 

Le second concile d'Orleans (533) s'eleve contre , les calltoli- 
ques qui ne garden1 pas dans son integrite la grace du baptetne 
el. qui relournent. au culle des idoles, ou qui, par une presomption 
coupable, osent manger des viandes immolees au culLe des 
idoles 5. ' Ce' canon repond bien ii la preoccupalion que sup- 

I La Alonarchie franque, p. 508, note 2. 
3 it cite Collect. Conciliorum Galliac, col. 929. 
3 Nous aeons deux Vies de saint Eleuthsrc (Arta . SS. februar., t. 111, p. 187- 

192). Le synode est mentionne, avec force details, dans ]a seconde. 
4 Notamment Vila prima, cap. u, n"" 9.10, p. 188. 
s" Catholici qui ad idolorum cultum non custoditam ad integruin accepli 
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pose de son cüte la clrarle de Childebert. Eveques et princes se 
font echo dans lour Ian-age. 

Cinq ans plus lard (538), un nouveau concile tenu h Orleans 

siünale des epoux qui n'ont recu le bapteme qu'apres lour ma- 
riage, qui ntodo ad baplisnaun: veniunt. 11 West pas interdiL de 

voir en eux des juifs convertis. Mais combien est-il plus proba- 
ble que nous nous trouvons en presence d'idol: itres attardes 
dans le paganisme 1! 

On pourrait croire que 1'idoliitrie n'avait plus d'adeptes que 
dans les classes inferieures de la societe, par exemple cllez les 
serfs ou les colons. 11 est hors de doute, en effel, que les coins 
perdus des domaines seigneuriaux furent le dernier asile du 
paganisme expirant. Cependant le concile d'Orleans de 549 sup- 
pose le cas oft des serfs out affaire ä des maitres infid'eles =. 
Dira-t-on qu'aux yeux des eveques c'etait lh un cas purement 
chimerique ? 

EL qu'on veuille bien remarquer que ces decisions out ele 

prises, non pas dans le nord ou le nord-est do la Gaule, mais au 
centre meme de la monarchic franque; non dans le domaine de 
Cltildebert, qui prela Loujours si gencreusement son concours 
aux eveques, mais sur le territoire dc Clotaire le", dont la polili- 
que etait trop souvent hostile ä 1'Ealise. La region du nord"esl 
est representee au concile de 549 par les eveques de'1'reves, de 
Tongres et de Verdun. Mais ne serail-il pas tCInCraire de penser 

que le canon qui regarde les paiens a W- redigC uniquement h 
lour instigation et ä lour usage? En tout cas, aucun Cveque de 
I'Austrasie ne söuscrit aux conciles de 533 et de 538.11 est. donc 
clair que les idolätres dont il s'agiL dans Les canons de ces deux 
conciles etaient repandus dans les autres parties de la Gaule 
franque 3. 

baptismi gratiam revertunlur, vel qui cibis idolorum cultibus immolatis 
gustu inlicitac praesumptionis utuntur. r Can. xx, ap. 1laassen, Concilia mero- 
ving., p. 64. 

I" De incestis conjunctionibus i1a quae sunt statute serventur, ul his qui 
aut modo ab baptisrnum veniunt, aut quibus, etc...., ita pro novitate con- 
versationis haec tidei suac credimus consulendum, " etc. Can. xt(x), ap. Maas- 
sen, p. 'IG. 

I" Quod si gentilis dominus hrerit, aut alterius seclae, qui a conventu Ec- 
clesiae probatur extraneus, " etc. Can. xx1r, Maassen, p. 105. 

3 Le I'rologus de la loi bavaroise note que les trois frLres, Thierry, Chil- 
debert et Clntaire, oni Iravaillesuccessiremenlä la destruction du paganisme: 
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Nous ne citerons que pour Inemoire les decisions des conciles 
d'Orleans (541) 1, d')�luse (551) 2, de Tours (567) ", d*Auxerre 
(573-603) 4, qui ont trail uniquement aux pratiques idolätriques. 
11 serail peul-elre excessif de voir dans -les designata loca genli- 
liunti du concile de Tours des lieux de rendez-vous reels des 
paIens. Mais le concile de Clichy de G? G (y) est formel sur la 
coexistence des palens el des chreliens dans la Gaule. 11 ne se con- 
tente pas de flelrir les observances idolLriques : il note expres- 
sement que . les paIens immolent des victilnes aux idoles, i, et 
que certains cllretiens prennent part au sacrifice. Sunt eliana 
nonnulli (chrisliani) qui cum paganis sumunt cibos...., quod si 
idolatrüs vel finmolanlibus se miscuerint 5. Cu preCendu con- 
cile de Reims repete celle formule dans les meines termes G. 
On pout s'etonner qu'un texte aus§i cateäorique aft echappe ä 
1'oeil perspicace de Fustel de Coulanges. S'il 1'a connu, on doit 
s'etonner davanlaäe encore qu'il Fail passe sous silence, ou n'aiL 
pas tenle d'en donner une interpretation en conformite avec sa 
these. 

. fluicquid Theodoricus rex proptcr velu_tissimam pacanorum consucludi- 
nem emendare non potuil, post haec Ilildeberlus rex inchoavit, sed Lotharius 
rex perfecit. " Mon. Gem., Leges, L. 111, p. :! 59. A vrai dire il s'agit surtout 
ici de I'Austrasie. 

I" Si quis post acceptum haptismi sacramentum ad immolala daemonibus 
sumenda.... revertitur, " etc. Can. xv, ]laasscn, p. 90; cf. Concil. Aurelian. 
(ann. 633). can. xx, ibid., p. 64. 

2 *- De incantalorilius, vet eis qui inslinctu diaboli cornua praccantare di- 
cuntur. " etc. Can. m, 11aasscn, p. 114. 

3. Quoniam cognovimus nonnullos inveniri sesquipcdas erroris anliqui, 
, lui kalendas januarii colunt, cum Janus homo gentili!; fuet"it, rex quidem, 
sed esse Deus non potuil.... Sunt ctiam qui in festivitalc calhedrac domini 
Petri inlrita mortuis offerunt et post missas redcuntes ad domus proprias ad 
gentilium revertuntur errores cl post Corpus Domini sacratas domini escas 
accipiunl.... Vel ad nescio quas pclras, aut arbores, aul ad fontes. designata 
loca gentilium (christianos) perpelrarc viderint, " etc. Can. xxw (xxu), Maas- 
sen, p. 133. 

4" Non licel kalendis januarii vetolo aut cervolo facere aut strenas diabo- 
licas observare.... Non licel.... ad arbores sacrivos vet ad fontes rota dissol- 
vere.... nec sculptilia aut pede nut hominem ligneo lieri penitus praesumal. 
Non licet ad sortilegos vet auguria respicere nec ad caragios nec ad sortes, 
quas sanctorum vocant, vet quas de lignum nut de pane faciunt aspiccre. " 
Can. i, in, iv, ]laasscn, p. 180. 

b Can. xvi, Alaassen, p. 199. 
6 Can. my. Dlaassen (p. 402-206) donne ce concile comme authentique. Si 

nous le nommons ici, c'est parce que Fustel le cite quehluefois. Voir, dans la 
/teuue des questions hisloriques (avril 1898, p. 367, note 4), unc note dans la- 
quelle nous etablissons, apres M. Duchesne, quc 1'cxistencc de cc concile est 
tr8s problrimatiquc. :.. 
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En resume, les canons des conciles atlestenl In persistance 
du paganisme dans les royaumes francs au vie siecle. Des Tors 
il est aise d'apprecier la valeur des temoignaýes empruntes aux 
hisloriens et aus liagiograplies. 

Si l'on en croyait Procope, les Francs devenus chretiens (i1 
s'agit particulierement des soldals de Theodeberl 1er) n'auraient 
pas renonce aus pratiques palennes. Its auraient meme con- 
linue de faire des sacrifices humains 1. Celle dernier'e imputa- 
tion est sicrement calomnieuse. Mais que les Francs austrasiens 
soient retombes dans l'idolairie apres la mori de Clovis, cela n'a 
Hen que de vraisemblable. 

11 esl meme certain que le paganisme n'avait pas complete- 
ment disparu des dioceses de Cologne et de Treves. Fustel en 
convient. Saint Gall, fulur eveque de Clermont, venanl ä la cour 
de Thierry 1°', rencontra pros de Cologne un - temple, fanum 
quoddam, peuple de statues, darts lequel la barbaric du voisi- 
nage offrait des libations et faisail des exces de table. ' Les ma- 
lades dernandaient leur guerison aux statues, qu'ils adoraient 
comme des dieux, et gravaient sur le bois le membre qui res- 
sentait la douleur, pour inleresser le dieu ä lour souffrance et 
obtenir ainsi leur gudrison. Scandalise dc ces pratiques, Gall 
profila d'une absence des patens pour rneltr"e le feu au temple. 
A la vue de I'incendie, les paiens accourent, tirent"leurs epees, 
poursuiveni Gall jusque dans le palais de Thierry el le me- 
nacent de mori. 11 ne dut son salut qu'ii 1'inlervenlion du roi, 
qui apaisa par (10 flalleuses paroles le courroux des ido- 
l ttres 2. 

A quelques annees de lä, le lombard Vulfilaique, disciple de 
saint Aredius (Yrieix), cherchant la solitude dans le diocese de 
Treves, s'arretait pres d'Ivois (aujourd'hui Carignan). 11 decou- 
vrit bientöt une colossale statue de Diane que les paysans de 

f"Oi pip6zpotoü: ot /c: c: tavot7cyovdTL; Tý-on*Ai : i,; a1atý; öi,; r,; quÄiCCOUa:, 
BUCJIat; Tc ypW}ttvot ävDpW-tjv xsi ii.?. x oL/ 67t7, itpci; orc;, Taün TS 'rk µsvstla; 
T. oUltilltvot. . De Bello Goth., 11,25. 

1" Erat aulem ibi fanum quoddam diversis ornamentis refcrtum, in quo 
barbaries proxima libamina exhibens usque ad vomitum cibo potuque reple- 
batur; ibique et simulacra ut*deum adorans, membra, secundum quod unum- 
quemque dolor attigisset, settlpebat in ligno.... Gallus accenso igne, cum nu)-* 
lus ex stultis paganis adesset, ad fanum applicat ac succendit, . etc. Gregor. 
Turon., Vitae Patrum, cap. vi, n. 2, ap. Migne, t. Lt. l'1, p. 1031. 
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1'endroit adoraienL comme une ddesse. Detruire 1'idole eüL die 

une entreprise perilleuse. Vulfilaique jugea plus liabile d'ame- 
ner les idoliiLres ä le faire eux-memes. A force deleur ddmonirer 
combien leur conduile elaii injurieuse au Dieu veritable, il les 

convainquiL de la necessiLe de renoncer au tulle des vains simu- 
lacres de la divinile. Mais lour conversion ne pouvaiL eire as- 
suree lanl que la statue serail debout. Finalement its se deci- 
derenL ä 1'abalire, el, ä coups de marteau, Vulfilalque la reduisit 
on poudre I. 

Ceci se passaii sous le regne de Childeberl 11, morL en 597. En 
teile uieme annee, le pape saint Grdgoire ecrivait it Brunehaul : 
< Vous devez aussi contraindre avec moderation vos sujets it se 
soumeltre ä la discipline de I'I; glise, en sorle qu'ils n'imtnolenl 
plus aus idoles, qu'ils n'adorent plus les arbres el qu'ils '__ t 
plus on public les Ikes des animaux dont its ont fail des sacri- 
fices impies. sous sommes meine informes que plusieurs chrd- 
liens qui accoureni aus eglises conlinuent cependanL, chose 
abominable ! de rendre un culte aus demons '. » 

'Z'elle dlait la situation religieuse de 1'Auslrasie. EL il ne fau- 
drail pas croire que l'idoliitrie füL localisee dans cello region, 
qui formalt le nord-est de la Gaule franque. L'hislorien de 
sainle ltadegonde on signale des vestiges dans le royaume de 
Soissons ou d'Orleans a. Comme, un jour, la reine se rendait on 
Brande pompe it un diner que lui offrail une matrone des plus 
illustres parmi ses sujetles, eile appril do son entourage qu'elle 
passaii pros d'un temple, fanum, oiz les Francs adoraienL los 
faux dieux. Surprise de cello nouvelle eL contrislee de voir 
Dieu outrage de la sorte, eile ordonna ä ses servileurs de met- 
Lre le feu ä 1'edifice. Mais les Francs ei une multitude conside- 
rable dc paysans, Inunis de gives el de bälons, s'efforcerenL 
d'empecher 1'execulion de cot ordre. Radegonde tint tale aus 
idol. lLres el ne bougea pas que le temple ne tilt reduit on ceri- 
dres. Les palens finirent d'ailleurs par se calmer devanil'attitudc 

1 Greg. Turon., llist; Franc., lib. VIII, cap. iv. 
1 Jaffe, Regcsla Roman. Pontif., no 1591. Celle Ichre esl de septembre 597. 
3 Joerres (Chronologische und religionswissenschaftliche Untersuchungen über 

das Leben derh. Itadcgunde und ihrer Verwandten. Ahrweiler, Plachner, 1896) 
a demonlre que Itadegonde se scpara dc Clotaire en 557; el Clotaire ne devinl 
roi d'Austrasie qu'en 558. 
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courageuse, le charme, et la majeste de la pieuse dpouse de 
Clotaire I. 

Le bioraplre de sainte ltadegonde semble avoir grossi, dans 
son recit, le nombre des idolätres, en lour appliquant sans au- 
cune reserve le nom generique de Franci, auxquels 11 joint 
une " multitude , de paysans, qui ne peuvent eire que des 
Gallo- Romains. A premiere vue, on croirait que tous les Francs 
de 1a region etaient encore patens. Cost sans doute cello con- 
sideration qui a rendu suspect aus yeux de Fustel de Coulanges 
le temoignage'de l'hagiographe. Mais en faisant la part de I'exa- 

geralion que pout contenir un recd redige cinquante ans apres 
l'evenement, nous n'avons pas de motif serieux de contester la 
realfite du fail. 11 est difficile de croire qu'un historien, ordinai- 
rernent bien informe, qui invoque justement pour ce cas meine 
l'autorite des lemuins oculaires, all invente de foules pieces une 
anecdote qui or'ajoute rien ä la gloire de son heroine 2. 

Fuslel dtail-il choquede rencontrerencoreparmilesidol: itrosdu 
royaume de Clotaire des Gallo-liomains? Quand on so rappelle 
l'attachement opini: tre que les paysans temoignaient pour le 
culte des dieux, le fail ne paraiL pourtant pas invraiserublable. 
L'idolätrie, exilee des villes et des lieux Tres frequentes, trou- 
vail un asile au fond des campagnes ou dans fie secret des 
forets mal explorees. C'est ainsi qu'on en renconIre des vestiges 
non douteux en plusieurs regions que n'avaient pas occupees 
les Francs el. jusque dans le midi de la Gaule. 

Nous ne voudrions pas faire grand fond sur la legende de 
saint Felix, eveque de Nantes, qui *est de tres basso dpoque. 
Mais le paganisme. quelle signale dans une ville de ce diocese, 
au tours du vr° siecle, n'a rien d'improbable 3. 

I" Hoc ilia audiens ibi a Francis fanum coli, jussit famulis (anum igni 
comburi.... floc audienles Franci universaque multitudo cum gladiis et fusti- 
bus.... conabantur defendere, " etc. Vita fladegundis, lib. 11, cap. it, ed: 
Krusch, Script. rerum merouing., L. 11, p. 380. 

2 Itadegonde mourutle 13 aoüt 587, ct son biographe. Baudonivie, ecrivdit 
peu apres Pan 600 (cf. Krusch, loc. cit., p. 359-360). Or Baudonivie s'exprime 
ainsi ä propos du fait qua noes citons : Teste Domino loquor.... quia quod au- divimus dicimus, el quod vidimus testamur. 

3 Felix de Nantes a joue un rille important au vt' siecle (cf. Gallia chris- 
tiana, t. XIV, p. 798-800, article de M. llaureau). If mourut en 584. Une courte 
legende, tiree d'un breviaire nantais, lui est consacree dans Ies Acta SS. au 
7 juillet (Jul., L. II, p. 471). Elle paralt tiree en partie de la Vie de saint Mar- 
tin de Vertou (Mabillon, Acta SS. Ord. S. Bened., l.. I, p. 372). Celle Vie nest 
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Le biographe de saint Z rleix 'Aredius) nous apprend qu'en 

plein centre de ]a Gaule le pieux abbe renconIra des idoles con- 
sacrees par un cube paten: Ei-ant ibi tria idola cultic gentili di- 

cala I. On conlestera peut-titre aussi la valeur de In Vita 4redii. 
A la verite, it parait sirr qu'elle ne recut pas sa derniere forme 
avant la fin du vile siecle, peut-titre pas meine avant 1'epoque 
earolingienrie. Les emprunts que son redacleur a fails ä In Vila 
Eligii la rendenl justement suspecte =. 11 serail pourtant terrre- 
raire, ce nous semble, de pretendre qu'elle n'a pas un fond tres 
ancien. Un homme tel qu'Aredius nest pas roste sans bio- 

graphe. EL, si nous ne nous abusons, In premiere Vie contenait 
le reciL qui menlionne les idoles palennes. 

Quoi quit en soil, une anecdote donl saint Yrieix est lui- 

meme le garanl, sinon le heros, fait voir que de son temps le, 

paganisnie avail encore dans le midi de In Gaule des adherents 
assez rrombreux. Un cllretien, d'origine arverne, qui avail une 
devotion parliculiere ä saint Nicel, eveque de Troves, ayanL en- 
trepris de faire un voyage en Italic, s'etail errrbarque avec, une 
multitude de palens. ' La lempete los surprit el mil le navire 
en danger. L'AuvergnaL -t invoqua le nom du Seigneur, lout en 
se recommandant aux prii, res " de Nicet. " Mais les palens in- 
voquaient leurs dieux, l'un Jupiter, l'autre Mercure, celui-la Ali- 
nerve, celui-ci Venus. N'invoquez done pas ces dieux, leur 
dit le saint homme, car ce ne son[ pas des dieux, mais des de- 
Irrons : si vou% voulez eclrapper ä la mort, adressez-vous ä saint 

pas antcricurcä('invasion norm an dc. 31abillon en a public tine seconde(lbitj., 
p. 68: 1, do la fin do x" siecle. Tous ces documents sont Bien tardifs pour Atre 
stirs. Dans la legende du brcviaire it est dit ; Tradiatt Jlrrbadillam.... civita- 
tem quamdam paganorum. La premiere Vie n'cst pas plus explicite - Quac 
urbs llerbadilla ab incolis dicta.... idolorum ntultiplieibus sordebal spureiiiis. 
Mais la seconde Vic entre dans plus de details et vent que saint Martin, en- 
voy6 b Ilerbauges pour combattre Ic paganisme, vidcrat ibi aurei Jovis simu- 
lacrum, , lfercurii et Dianae, Vencris quoque el llerculis, acre out rnarmore fusa 
porlenla. Deugnot. qui n'a connu que cc dernier document (Jlis(oire de la 
destruction du paganismc en Occident. 1.11, p. 317), fait observer que . les. 
noms do Jupiter et de llercure, qui apparaissenl dans la Serie des dieux ado- 
res ä Ilcrbadilla, font naitre de legitimes soupC. ons. - Mais nous avons vu que"; 
Ies documents antcricurs ne designaient par son nom aucune divinilc. Sous. 
cede forme vague, urbs quae idoloruin sordebat spurcitiis, Ia tradition de la 
Vita prima Martini, recueillie par le breviaire nantais, est plus acceptable.. 
Voir cependant sur cc point Krusch, Script. rerum rneroving., L. 111, p. 565. 

! Vita Aridii abbatis Lemovieini, cap. ai. v, M. Krusch, Scriplor. rerun: 
meroving., t. 111, p. 598. 

Cf., sur ce point, Bruno Kruscli, loc. cit., p. 578.579. 
T. LXV. ter AVRIL 1899.28 
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Nicet, qui vous obtiendra le salut par la misericorde de Dieu. » 
Les patens terrifies n'llesiterent pas ä se burner viers le sau- 
veur qu'on leur indiquait, et d'une seule voix its s'ecrierent : 
a Dieu de Nicet, sauvez-nous. Au meme instant le vent s'apaisa 
et la mer redevinI calme. L'dquipage dtait sauce. L'AuvergnaI ra- 
conta lui-meme ce miracle. en presence d'Yrieix au saint eveque 
de Treves, et, apres avoir recu la tonsure monacale, retourna 
dans son pays. Tel est, en abrege, le recit de Gregoire de 
Tours 1. Nous n'en voulons firer qu'une conclusion, c'est que, 
au sentiment de Gregoire et de son confident, In rencontre que 
le pelerin avail falle d'une « multitude de patens ' n'avait rieft 
qui etonnät des hoinmes du vl' siecle 2. 

Par ailleurs nous voyons l'eveque d'Arles, saint Cesaire 
(t 542), combattre, dans son diocese, ou petit-eire dans les dio- 
ceses voisins, non settlement les observances palennes, mais 
encore. l'idolritrie propreinenl dice. Le midi de in Gaule n'etait 
pas completenlent debarrasst: des temples et des autels des 
faux dieux. Cesaire-conjüre ses auditeurs de les abatlre et de 
les briser 3. C'est le seul moyen de mettre un Lernte b ce culte 
intpie. Mais parmi les adorateurs des idoles faut-il croire qu'il' 
n'y avail que des chretiens relaps? A la verite, Cesaira ne 
nomme pas expressenlent de patens. Pour bien saisir toute la 
portee de son discours, pent-titre est-il bon de le rapprocher 
d'un discours selnblable adresse cent ans plus tOt par saint 
Maxime aux habitants des campagnes voisines de Turin : Sur la 
ndcessild d'cnlever les idoles des propridlds particulicres. « te 
votes avais deji avertis, ü mes freres, de purifier, comxne doi- 

I Vitae Patrum, cap. xvii, n. 5. Noter les mots mullitudo paganorum, qui 
est, daps le texte, synonyme de multitudo ruslicorum. 

2" bans cette circonstance, remarque lleugnol (ouu. cit., t. 11, p. 31: -316), I'historien ne s'est pas trompe sur la nature des dieux invoques, et ces pay- 
sans, s'emharquant dans quelqueport do Ia mer blediterranec (peut-Ure Port- 
Vendres, Pol"tus Vcneris) pour 1'Italie, ne pouvaient We que des idoliºtres 
romains. "A comparer ä ces idolitlres los matelots de la blanche, dont it est 
question dans la Vie de sainte Gertrude (j- 658), qui, surpris par tine tem- 
pete, Buis votum vouerunt idolis (Vita Gerlrudis A-ivialensis, cap. v, ap. Ma- 
bilion, Acta SS., L. 11, p. ; W: 

3r Nolite ad arbores vota reddere, nolite ad fontes orare.... Quicumque 
juxta domum suam aras aut fanum aut arbores profanas, ubi 'rota reddantur, 
esse cognoverit, studeat infringere, dissipare atque succidere. " llomdlie citee 
par Caspari, Kirchenhislorische Anecdola, Christiania, 1883, p. 222. Cf. Appen- 
dix aux Sermons de saint Augustin, Berm. 278,0D 5, ap. Migne, L. XXXIX, 
cot. 2271. 
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vent le faire des lrommes pieux et saints, vos proprietes de la 

souillure des idoles, et d'vnlever de vos champs tout ce qui 
rappelle 1'erreur des Gentils. 11 ne vous est pas perinis, ä vous 
qui portez le Christ dans vos coeurs, d'avoir 1Antechrist dans 

vos habitations. Pendant que vous adorez Dieu ä 1'eglise, vos 
gens lronorent le demon dans des temples, Janis. Qu'on ne 
pense pas pouvoir se justifier en disant : �e ne l'ai pas ordonne. 
Quiconque sail qu'il se commet des sacrileges sur sa terre et ne 
s'y oppose pas est, pour ainsi dire, cense les avoir commandos ; 
en se taisant, en ne blilmanl pas, it a donne son consentement 
au sacrificaleur. Ainsi, mon fare, quand to sais que ton paysan 
sacrifie, si to n'y mets obstacle, to prclies, non pour avoir 
fourni les moyens, mais pour avoir perrnis.... Lorsque le paysan 
immole, le maitre est souille. Si vous entrez dans le temple, 
celia, qu'y trouvez-vous? des autels ruines et des clrarbons 
eteints : sacrifice digne du demon, car uri dien mort est lronore 

par des objets sans vie. Dans les champs ce sont des autels de 
bois et des statues de pierre : chose naturelle, puisqu'on pent, 
pour prier des dieux insensibles, se servir d'autels qui pour- 
rissent. Si tu rencontres de bonne heure un paysan ivre, ap- 
prends, car on le dit, que c'est un Dianalicus ou un aruspice. 
Ell effet, un dieu fou a d'ordinaire un pontife insense I. 1. Que ces 
traditions d'idolirtrie se soient transmises du ve au vie sircle 
dans les populations ignorantes et grossirres des campagnes et 
des bois, cola n'a rien qui doive nous surprendre. Cola explique 
le zrle que 1'eveque d'Arles deploie dans la destruction des 
idoles ; cola monlre pareillemenl la justesse du but quo pour- 
suivait Childebert 1 dans la lettre qu'il adressa aux evrques de 

son royaume. 

11. 

11 nous paraiL hors de doute que ce n'est pas le vi° siecle; mais 
le vile qui viL disparaitre compleleuient de la Gaule le culte ido- 
lstrique. Jusque vers 050les documenls nous montrent des idoles 
et des palens. Toutefois on n'apercoit plus guere les derniers 

+ \1aximus Taiirinens. Serm. 102, De Idolis auferendis de propriis posses- 
sionibus. Migne, L. LVII, col. 733-731. 
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representants du paganisme que daps la parLie de 1'empire franc 

situee au nord de ]a Seine. 
Le concile de Cliche- de 626 on 637 signale, comme nous l'avons 

dejh remarque, 1'existence d'idolalres non baptises qui sont un 
scandale pour les, fideles : Xonnulli (Christiana) cum paganis co- 
medunl cibos, etc. Cc texte jene une wive lumiere sur fetal des 
esprits it celle epoque, et nous aide ä comprendre les recits ha- 

tiographiques que Fustel de Coulanges traue si dedaigneuse- 

ment comme des renseignements peu dignes de foi ou meine 
tout ä fail negligeables. 

A vrai dire, les. palens deviennent une rarete, meme en Austra- 
sie. Le biographe de saint' Arrioul, eveque de Melz,. n'en men- 
tionne qu'un soul, el encore un elranger, malade de la lepre. Le 
contexte fail entendre netlement que tous les habitants du 
royaume sent censes avoir recu le bapteme 1. 

Dans 1'extreme nord cependant, dans la region de" Gand el 
dans le diocese de Maeslricht, l'idolelrie est toujours florissante. 
Saint Amand, parcourant les Bords de I'Escaut, trouve les habi- 
tants adonnes au cutte des faux dieux. Celle region avail d'j; I 
ele evangelisee. Mais le paganisme avail pen ä pen repris le 
dessus, et les idoles reconquis leurs adorateurs. On ne frequen- 
tait plus les eglises ä peine fondees, mais les temples, qu'ön 
n'avait pas pris la precaution de detruire. Amand cut it lutter 

vigoureusernenl conlre cello recrudescence de l'idoliztrie; il cut 
meme recours au bras seculier. Il oblint de Dagobert un pre- 
cepte qui obligeaiL Lous les habitants ä faire baptiser leurs en-. 
fants. Mais los palens opposerent a celte Pression morale In force 
materielle et les movens violents; les femmes s'en melerent; on 
pourchassa l'apötre, on le frappa ä coups de baton, on alla 
jusqu'ä le jeter :I 1'eau. Son indomptable courage finit par avoir 
raison de tonlos ]es passions dechainees. A force de patience, 
de prieres, de predications, il converlit un grand nombre de ses 
persecuteurs. Les idoles furenlabattues el, ä la place des temples 
detruils, Amand fit elever des monasteres eL des eglises 2. 

Vila Arnulphi, ep. alclensis, cap. xi, ed. Krusch. Script. rcrum Me roving., 
t. 11, p. 436. Saint Arnoul n'interroge le IPpreux si sacra unda baplismalis 
oblalus (uisset que parce qu'il est etranger, quia barbarus oral. 

T* Vita Amandi, cap. ii, im, ap. MIabillon, Acla SS. ord. S. Be,,., * t. 11, 
p. 71A-715; cf. Vila S. Bavonis, cap. iv, Ibid., p. 39;. - 
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Des scenes ä peu pres semblables se rdpeterent dans le dio- 

cese de \laestricllt jusque vers ]a nn du vr1° siecle. Le biograplre 
de saint Lambert nous montre le genereux et"eque s'exposarit ii In colere des palens pour etablir le clrristianisme sur les ruines 
de I'idolätrie. Idoles et temples tombent aussi sous ses coups, 
el, grace ä sa perseverance, la Toxaudrie est conquise ä 1'Lvan- 
gile I. 

Si nous quitlons ces regions, qui forment 1'exlreme limite de 
1*e1lipire franc 2, pour redescendre vers le sud, nous rencontrons 
le pays des \lorins gn'evangelise saint Omer. Le diocese de ''e- 
rouanne est aussi infests par 1'idoUttrie. La population, jadis 
converlie en grande partie par un disciple de saint Viclor'ic et de 
saint ruscien, retourna bien vile au culle des faux dieux. « Non 
seulement, nous dit le biograplre de saint Omer, ceux qui avaient 
refuse de recevoir le nom du Seigneur, mais encore ceux qui 
avaient l: le baptises, adoraient de concert les ldoles.. EL on ne 
saurait s'en etonner quand on songe que le siege episcopal de 
'ferouanne 

ne connut que deux tv'eques avant saint Omer, ei, de- 
rrleura vacant pres de soixante-quinze ans. Les idoles abandon- 
nees avaient eu le temps de regagner lour ancien prestige. 
0nler, en prenant possession de son diocese, se trouva done ell 
pars it demi paffen. 11 lui fallul ddtruire, en meme temps qu'ddi- 
ller. Son premier soin, lorsqu'il cut gagns les cmurs par sa pre- 
dication, fut de metlre le feu aux idoles et aux temples. Son bio- 
graplie nous assure qu'il convertit tous les habitants it la for ca- 
tlrolique, et qu'ii ne laissa ni un temple iii une idole debout : i. 

l: evangelisation des dioceses limitroplies de Cainbrai, de 
Beauvais, de Noyon et d 'Amiens avail. did plus coniplete et plus 
efuleace des le v° et le vie siecle. Cependant saint Gery (623-626) 
nbat encore des idoles ä Cambrai. et son biograplre nous apprend 
qu'elant simple pretre it avail. fait la rencontre d'un lepreux paten 

'p Vita Lamberli, episc. Trajeclensis, cap. vii; viii, ap. Mtabilton, Ibid., L. fit, 

2. 
M. 

Sur Ia geographic des royaumes francs all vile siecle, cf. Longnon, Atlas 
lstorique do la France, planches Ill et IV. 

Lleglise do Terouanne cut un eveque nomme par saint Remi, et apras Iui 
Alhalbcrt, 

mort vers 532, et dons Venance Fortunat fait l'etoge (cf. Gallia chris- l'ana, I. x, p. I L29). Saint Omer ne fut place sur Ic siege do Tcrouannc au 
siecle suivant que sur la demande d'Achaire, cveque de Noyon. Sur son a: uvrc 
apostotique it 1'egard des idol; ures, voir surinut Vita Audomari, cap. iv, ap. , labiilon, Ada SS., t. 11, p. ;, co. 
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auquel il avail administre le bapteme. Mais il ne faut sans doute 
voir le qu'une exception I. 

C'est pareillement comme exception que 1'historien de saint 
A. mand nous Signale une femme idolstre dans le diocese de 
Beauvais au commencement du vile siecle. EL it est juste de re- 
marquer que celle mauvaise chrelienne ne s'adressait pas ä une 
divinite palenne bien definie, teile que \lercure, Jupiter ou Venus, 

mais ä un arbre considere comme sacre ^-. C'elaiL lä un genre 
d'idolstrie fort repandu ä ceLle epoque, comme nous le dirons 

plus loin. 
Le diocese d 'Amiens parait avoir ete plus gravement infest& 

de paganisme. On cite souvent le fail suivant rapporle par to bio- 

grapbe de saint ValerS . 
Des parsans de la Tallee de la Bresle, 

vraisemblableunent chretiens, conlinuaient d"adorer un enorme 
trone d'arbre sur lequel elaient figurees. diverses images de la 
divinite. Valery le fit. abatlre par. son serviteur; eL comme les 

paysans arrivaienl avec des armes eL des bßtons pour venger 
leur dieu, Valero les arreta d'un mot, el se mellant ii prettier, 
finit par les convaincre dc la vanile du tulle des idoles 3. Mais 
on n'a pas assez remarque un chapilre beaucoup plus important 
de la Vita Valerici. L'hagiographe meL sur le compte de I31iL- 

mond, successeur de saint Valera- ü Leuconoe, la destruction to- 
tale des idoles adorees dans le voisinage du Inonastere 4. Qu'il 
n'ait pas reporte sur son Neros tout 1'honneur de teile action, 
c'esl lä une marque non douteuse de sa probite hislorique et 
une sorte de garantie d'auUtenticite pour le fait qu'il rapporte. 

I Vila Gaugerici, cpisc. Camerae., cap. v el xIu. " In loco undo idols des- 
truere procuravit, quac est in oppido Cameracensi civitate. " lid. Krusch, 
Script. rerum mcroving., L. Ill, p. 653 et 637. 

-" In pago Helvacensi.... ad quemdam locum cui vocabulum est Itossonlo, 
juxta fuvium Aronnam.... auguria vel idols semper coluerat. Insuper osten- 
dit ei locum, in quo praediclum idolum adorarc consueverat, scilicet arborem 
quae oral daemoni dedicata. " Vita Amandi, cap. xznu, ap. Mabillon, Icla 
SS., L. IT. p. 718. 

s" Ad locum qui dicitur Augusta, juxta Auvac Quvium.... juxta ripam 1111- 
minis slirps erat magnus diversis imaginibus figuratus,.... qui nimio cultu, 
more Gentilium, a rusticis colebatur. " Vita 11'alerici, cap. xxv, ap. Mabillon 
Acta SS., t. 11, p. 85. Sur Ia position d'Augusta, voir Sauvage, dans La Pi- 
cardie, revue historique et litti: raire, fevrierct juin 1885. Sur Ic nom luvae 
fluvium, ef. Vila Lupi, episc. Scnon., cap. in, dans ,1 eta SS., sept., t. 1, p. 259, 
oi, la memo riviere est appelee fuvins Ancia. 11 ya Cvideminent dans I'un 
des deux cas une faule de lecture : Ancia pour Auca, ou , luua pour Ancia. 

4 Vita lValerici. cap. xxix, n" "11. loc. cit., p. 90. 
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11 ne s'agit peut-etreici que d'actes idol5triques accomplis par 

des fideles baptises. La Vie de saint Loup, eveque de Sens, va 
plus loin eL mentionne expressement un groupe considerable 
de paiens, qui habilaienl, au vue siecle, la vallee de In I3resle ou 
les environs. « Le roi Clolaire, nous dR-on, irrite conlre 
I'homme de Dieu (saint Loup, morl viers 6215), 1'exila dans un 
Village du 1'iuleu, nomme Ansenne, et le soumit ii la surveil- 
lance du due Boson Landdgisile, qui etait encore paffen et fre- 
quentait, avec ses decurions, des temples remplis d'idoles, 
templa phanalica. Loup conrerlil ses gardiens et c baptisa, en 
memo temps que Boson, un grand nombre de Francs 1. ' 11 faut 
convenir que ce recit est de basso dpoque el denature tres pro- 
bablement les fails. 11 n'est pas vraisemblable qu'un des princi- 
pals officiers du palais de Clotaire 11, un due, n'ait pas ete 
baptise. Tout ce qu'on pout admellre (et sur ce point 1'liagio- 
graphe se rencontrerait avec les conciles), c'est que In region 
soumise ä Boson Landegisile comptait encore des adoraleurs 
d'idoles, peul-elre memo des Francs patens. Quant au nombre, 
it esl difficile de se prononcer. La formule plurintum Franco- 
rum exercitunl est sfirement exageree. C'est lä une locution 
oratoire familiere aux panegvristes. On voudra bien remarquer 
cependant que le biographe de saint Loup ne place pas ces 
conversions de patens dans le diocese de Sens, qui etait`alors 
completement cliretien, mais dans le diocese d'Amiens, dont 
1'evangdlisation dtait moms avancee. Comme on cola son temoi- 
gnage s'accorde dans une certaine mesure avec d'autres docu- 
ments plus aulorises, it estjuste de lui accorder quelque credit. 

Ce qui se passe dans le diocese d'Amiens nous aidera ä com- 
prendre l'elat du diocese de Novon et de Rouen, vors ]a meme 
epoque. 11 resulte d'un passage important de In We de saint 
Eloi que nombre tie ses diocesains, c'est-ä-dire des habitants de 

'" Res Clotarius virum Dei.... retrusit in exilium in pago quodam treustriac 
nuncupato \*inimaco, traditum duci pagano nomine Bosoni Lendegisilo quem 
tile direxit in villam quae dicitur. lndesagina super llu»"ium,. lnciam, ubi crant 
lempla phanatica a decurionibus culta.... Praedictum ducem superbum sub 
sanctae crucis humiliavit signaculo atque vilali linxit in lavacro, plurimumque 
Francorum exercitum qui adhuc erroris detinebatur laqueo, sanctus illumi- 
navit per' baptism aim. - Vila Lupi ep. Senon.. cap. xn"xnt. ap. Ada SS., sept., t- I. P. =59. La facon dont le fait est localise prouve qu'il s'agit d'unc tradi- 
tion hien precise. et par consequent digoe de foi quant au fond. Sur Jluvium 
Anciarn, voir In note des Ilollandisles, et plus haut. Hole 3. 
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l'ancienne Belgique, adoraient encore Neptune, Orcus, Diane, 
Hercule, Minerve eL Ginescus (Genie local) 1. 

Saint Romain, qui occupa le siege fonde par saint Mellon, pen- 
dant toute la duree du rCgne de Dagobert en Neustrie, avaiL ä 

peine fait son entree dans sa ville episcopale, lorsqu'on attira 
son attenl. ion sur les restes d'un temple de Venus, situe prey 
des murs memes de la cite. Les historiens du Xle siecle ont 
voulu voir lä un veritable fanum, avec un autel, ara. Mais le 
premier biographe connu de saint Ilomain donne ä entendre, 
avec beaucoup plus de vraisemblance, qu'il ne s'agit que d'un 
ancien temple jadis consacre ii Venus et alors utilise par des 
courtisanes, ce qui lui perinettait de conserver son Litre. Les 
abominations qui se commettaient dans ce lieu infäme autori- 
saient les habitants de Rouen ý le considerer comme le refuge 
des demons, toujours preis ä desoler la ville. C'est pourquoi ils 
inviterent lour nouvel eveque ä 1'exorciser. Itomain se rendit 
avec son clerge, portant des crois eL les reliques de Marie, la 
sairite Mere de Dieu, jusqu'au pied du temple maudit, et pen- 
dant qu'il priait, le peuple, encourage par sa presence, se rua 
sur 1'edifice et le detruisil de fond en comble 2. 

" Nullus (Christianus) nomina daemonum, ant Ncptunum, aut Orcum, ant 
I)ianam, au( blinervam, au[ Geniscum, aut cactera lrujusmodi incptia crc- 
dere, aul invocare praesumat ... Nulla mulier praesumat succinos ad cullum 
dependere, nee in Lela vcl in tinctura, live quolibct opere, Miner"am vet in. 
faustas caeteras personas nominare, " etc. Sermon attribrie . ir saint 1 Ioi. en 
tout cas rtdige de son temps, clans Vita Etigii, lib. Il, cap. xv; Migne, 
t. LXXXVII, col. ; »28. Noter quo Ic diocese de Novon s'etendait jusque Bans 
la Flandre (cf. Ibid., lih. II, cap. ii). 

= loos possedons trois Vies dill'8rentes de saint itomain, representees : la 
rcmiere par les codices Y 80 (fol. 51) de Rouen, et It+0:, de Paris (bill. nal.. 

fonds atin) ; to seconde par le codex Y 27 de Itouen (Livre d'ivoire) et Y 41 
egalenrent de Rouen (livre noir de Saint-Oucn), el 101 de la Bibl. municip. 
d'Evreux, etc.; la troisieme par un manuscrit de Braine aujourd'Iiui perdu. 
La premiere est clue ii ferard de Soissons. qui la copia, dit-il, sur un manus- 
crit ancien pour I'evcque de Rouen, Itugues II, mort viers 989. La secondc 
a pour autcur un archidiacre de Itouen, du nom do Fulbert, qui vivait en 
1050 (Cf. Acta SS., octob., L. X. p. 75, n" 7). Elle est evidemment anterieure ä 
la redaction desAcla episcoporum'Rotoniagensium, qui date du pontit'rcat de 
Jean d'Avr"anches, car )es Acta inseres au Livre d'ivoire mentionnent la pre- 
sence d'une Vie de saint flomain dans les archives de la cathedrale. EL si on 
avail possedc alors to Vie de Gerard, on n'aurait pas eprouve le besoin d'en 
r"ediger one autre. La troisieme ne sous paralt pas anterieure a 1090, date de 
la translation du chef de saint Romain, de Soissons i Saint-Ouen, car it p est 
tail allusion au retour des reliques dans une prophetie attribuee au saint 

, lui-meme (Vita Romani, cap. viii, ap. Acta SS., oetob., L. X, p. 9i). Les Bollan- 
distes (Van Ilcclre) ont donne Is premiere et la derniere dans lours Acta, au 
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Bien que le diocese de Houen eiil ele, depuis plus de trois 
cents ans, parcouru el. evangelise sans interruption par *de ae- 
nereux el saints eveques, l'idol; trie, nous dit-on. avail pu se 
maintenir dans certains recoins perdus. de difficile acres. Ho- 
main y rencontra encore des temples de Mercure, de Jupiter et 
de Venus, gn'il remplaca par des valises 1. On ne nous dit pas 
si les idolätres qui frequentaient ces sanctuaires etaient des 
chretiens relaps ou des patens endurcis. Mais it nest pas im- 
probable que le saint eveque ail eu afiaire ä quelques palens. 

Ce qui le donne ä penser, c'esL que la Vila Audoeni, qui est 

23 octobre, la premiere sur un manuscrit mallieureusement incomplet, et la 
dernibre sur le ms. de Iiraine. La seconde a cte publiee par -Nicolas Itigaut 
i Vila Romani archiep. Ilolomag., Lutcliae, 1G60 . sans la lettre de Fulberl 
qui se trouve en [etc de la Vie dans le codex 101 de la bibliotheque d'livreus, 
et que 3lartene avail ptiblii-e (Thesaurus : Incrdol.. t. 1, p. 181 d'apres on ma- 
nuscrit de Saint-Ouen. Ces indications, que mon savant and M. I'abhc Legriy, 
cure d'Envermeu (Scine-Infcrieure;, precisera dans one prochaine dtude sur 
les diverses Vitae S. /lomani, etaicnt necessaires pour apprccier la valcur des 
recits qui y sont rontcnus. Comme nous 1; lvons (lit, Gerard de Soissons se 
rcfere iº tine Vie plus ancicnnc, qui dot paraitre au moment oii on culte Im. 
folic rut rendu h saint Itomain (s quelle cpoque cxacte ? non.; 1'ignoroits'. La 
tradition sur 1'auvre apostolique de saint Itomain y ctait consignee. - Ex-tat 
locatum prisco tempore a dacmonum cultoribusenorme editicium tentplunulue 
quod constat in veneralione profanac Veneris dicatunt. Est autent ibi et hipa- 
nar in quo merciricum deget plialanga non modica. inlecehrosant adprime 
exercentes vit, lm.... Omne illud nefandum ab imis deslruxerunt fanum " 
(Cod. Y 80, de Rouen, fol. 53 r). Cc passage est ainsi developpc par Fulbert 
(Livre d'ivoire, rot. 7f) :- L"'rat enim juxta urbem a septenlrionali latere lapi- 
deo opere construcla in modum ampliitheatri muralis uiachinae altittido in 
qua subterrancum spelaum angustunt iter introeunlihus praebebat. Domus 
illic sublerranea Iatelirosis fornicibus cingebatur. llanc domiciliunt Veneris 
propter scortantium usus appellabant. Verum desuper intra antbilum muri 
exterioris spaliosa patebat area, in cujus fanum artilici opere Construclunt 
eminebal, in quo ara editiori loco stabil et desuper litutus Vencris. " lto- 
main dit aux Itouennais :" Uporlet nos, filii, hujusmodi dclubrunt widere, de 
quo nunc primo nostris auribus insonuil, querimonia. u Voir dans Ies Ada 
SS. (oclob., t. X. p. 97), comment to lroisii nte Vie tcap. vii et uu; amplilie les 
details de I'entrevuc entre Roinain et Ics itouennais. A nuter dans la premii: re 
I'ie la mention des rcliques de la Sainte Vierge que possedait des tors la ca- 
thedrate : Gum crucibus sanclaeque llei Genih-icis Mat-iac pignorunt muneiibus 
sumptis. 

'" 1'erscrutatus interea omnia suae dioccesis locorum abdila, quodam in loco 
daemonum repperit fana, 1lercurii scilicet, Jovis atque. lpollinis, miro eompta 
opere, quite Dei nutu ita subvcrlit ut nee lapis super lapidem remaneret. Ubi 
autem quoddam daemonum cutlurac edificium audiebat constructum, nee 
mora, a1º imis destruebat, ac templa Xristi ibidem locabat " il'remiere Vie, 
Cod. Y 80, fol. 53 r, de Rouen; cf. Ibid., cod. U 20, fol. 97 no,. Le codex 1805 
fonds latin, tübl. nat. I'aris,. ne cite pas d'autres diwinites que Mereure el Apollon, d'iipres la copie que Ics. ßollandisles cn lint donnee Catalog. codicum 
hagiograph. lalinor. Parisiens., L. I, p. 82). 
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de bonne note, atteste que le successeur de saint llolnain 
trouva encore, dans ses courses apostoliques ä travers son dio- 
cese, des Francs Faiens ä baptiser 1. 

A la vet-M, la Pic de saint Wandrille donne une impression 
un peu differente. Elle note que les Francs de la region, recem- 
ment converlis, n'avaient pas depouille leurs habitudes idold- 
triques. On avail peine fi les arracher au culle des faux dieux. 
Mais it nest pas question de patens proprement dits 2. 

Pour concilier ces divers recits, it est bon d'observer que le 
biographe de saint Wandrille ne s occupe que du pays des Ca- 
letes. plus specialement des villages qui avoisinent Fontenelle, 
Landis que I'historien de saint Ouen a en vue tout le diocese de 
Rouen, qui embrassait alors In Vexin jusqu'a Pontoise, et le 
Talou jusqu'h la 13resle. Rapprocllees Tune de 1'autre, les Vies 
de saint Valery, de saint Eloi, de saint Loup, de saint Romain, 
de saint Ouqn, de saint \Vndrille, montrent que la region com- 
prise entre la Somme et la Seine comptait encore, pendant 1a 
premiere moilie du vue siecle, une quantite considerable d'ido. 
lälres el parmi eux un certain nombre de paicns : conclusion 
semblable ä celle qui se degage des textes conciliaires, notani- 
ment du canon xvi du concile de Clichy (ß2G-G27). 

Passe le milieu du vu' siecle, les vestiges du culte paffen 
proprement dit disparaissent des documents, meme des docu- 
ments hagiographiques 3. A plus forte raison, lc vul° siecle 
n'eut-il pas ä les reprouver. On lit, it est vrai, a la suite des ca- 

+" Itn protegente Domino religione fidei roboratus Francorum saevissirrram 
feritatem in mansuetudinem vertit, et ex sacra tonte mellis dulcedine tempera- 
vit, parochiasque suns divino culLui consecravit : ut relicto ritu gcnlitinm, 
sponte ad Christi jugrrm vet serviLium colla sua supponcrenl. " Vita Audoeni, 
cap. r, n" 6, ap. Acla SS., august., L. IV, p. 806. Cettc Vie ne saur, rit ehre 
poslerieure au vu' siccle. 

s" Irrigaliat (1Vandregesilus) tcrram gentilium.... tam fcroccs vet immanes 
harharas genies nuper clrristianas " (Vita 1', cap. xv, ap. llabillon, Acla SS., 
p. 53t. 532). -K Sed el omnes Caletorum Ioopuli ita brulis ac belluis similes ante 
adventum illius in hac regione frrerant, ut practer christianac fidei nomen, 
virlus rcligionis paene abolita in illis locis habcretur " (Vita II', cap. xxxi, 
Ibid.. p. 514). Sur la valeur historique de ces deux Vies dc saint Wandril(e, 
voir Legris : Les Vies inlerpolces des saints dc Fonlenclle, dans les Anatecta 
Bollandiana, t. XVII 11848:, p. 207-305. 

.1 Les Acta SS. Ord. S. Bened. ne fournissent plus d'indicalions relatives au 
paganismc ou ä I'idolitric propremcnt dite, it parlir de la seconde moitie du 
vu' sit: cle. La paienne signalee dans Is Vie dc saint Euclier d'Orleans (cap. x, 
ap. \labillon, t. fit, p. I, p. 509) est une exception. 
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nons du Synode tenu ä Leptines, en 143, un ludiculus supersli- lionum ei paganlarunt qui selnble mentionner 1`esistence du 
culte de Jupiter et de celui de llereure, car l'article viii est ainsi 
concu : De sacris Jovis vel dtercurii, et 1'arlicle s-x porte : Dc 
feriis quae faciunt Jovi vel: llercurio 1. Mais il est evident que 
ces decisions 

ne renardent pas la Gaule; le synode de Leptines 
avait pour but de pourvoir ä l'administration spirituelle de la 
'1'hurir,, e, - 

M. 
Ce que nous disons du culte idoliltrique ne s'applique pas i+ 

ceriaines Pratiques superstilieuses qui etaieni cointne ]'efflo- 
rescence 113lurelle du paganisme. Ces pratiques, qunlifiees de. 
papa iliac et de superstitiones, etaient trop clteres aux popula- 
tions des cainpaänes pour disparailre aver les idoles. Plusieurs 
d'entre elles on l traverse les ages pour arriver jusqu'a nous. 
Le cbrislianisule nie put venir it bout de les dclruire. Mais les 
plus grossieres out fini par tomber duns le discredit general el 
duns line complete desuetude. 

"a singularite de ces dernieres merite qu'on y donne quclque 
attention. Nous n'aurions qu'une We insuffisante do l'idolütrie 
aux '1' el vile siecles, si nous n'examinions l'infinie variete des 
praliques qui s'y ratlacliaient etroitement. On en trouve pour 
ainsi dire un catalogue Bans un sermon allribuc ä saint Lloi 2, 
qui relr; te la doctrine des conciles conleinporains et reproduil 
presque les propres ternies des hounelies de saint CCsaire. 

Avant tout, dit l'orateur, je vous en supplic, n'observez aucune des 
couturue$ sacrileges des patens; ne consultez pas les charlatans 'J, 
ni les del-ins, ni les sorciers, ni Jes enchanteurs, pour aucune cause 
ou maladie que ce soit, car celui qui fait ce mat perd aussitdt la 
grace du bapteme. Pareillement, n'observez pas les augures, ni les 

LXxxix col. 510.815. = Irita Fligii lib If, cap. xv. dans lligne, t. LXXXVII, col. 528.529. Cf. Pir- 
mmnii, be sirrquli, librischrislianis Scarapsus. 3ligne. L. LXXXIX. col. IOt1. Caraios Expression courante qu'on trouve encore sous la forme caragos on carag+as suit dans saint Cesaire IScrmon 2,8, n" ,. dans Appendix aux Sermons do, ''tint. lugustin. 3ligne, L. XXXIX. col. 2`27O), soil dans les conciles (cf. candle , 

'tint 
de 573-003, cam. 4. ap. Maassen. p. 180', soil (fans saint Pirmin, loc, 

cif . cf. note precedentc. Les Caragi etaient des devins ou sor- c+ers. Voir du Cange au mot Caragus. 
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6ternuements; et quand vous fites en chemin, ne faites pas attention 
au chant des petits oiseaux. Qu'aucun chretien n'observe quel jour il 

sort de chez 1*ýi, ni quel jour i1 y rentre, ear Dieu a fait tous les 
jours; que nut, pour entreprendre une oeuvre, ne fasse attention au 
jour ni it la lone ; que nut, aux calendes de janvier, ne fasse des 

choses abominables et ridicules, ne se d6guise en veau ou on cerf, ne 
tienne table ouverte pendant la nuit, ne donne ou recoive des etrennes, 
et ne se livre aus exces du vin ; quo nut ne croie aux devineresses 1 et 
ne s'assoie pour ecouter lours chants, car cc sont des oeuvres diaholi- 
ques; que nut, it la Saint-Jean, ou aux autres fetes de saints, aux 
solstices, ne pratique les danses, les sauteries, les caroles"2 et les 
chants diaboligies ; que nut n'invoque les noms des demons, comtne 
Neptune, Pluton, Diane, lMinerve ou Geniscus, ou toute autre ineptie 
du meine genre. Quenul ne garde le repos le jour de Jupiter, it moins 
qu'il ne coincide aver des fetes saintes, pas m6me en mai, ni en aucun 
autre temps; que nut n'observe los jours des liniarum vel murorum 3, 
href aucun. jour de la semaine si cc nest le dimanche. Que nut n'al- 
lume des flambeaux, ni ne fasse des voeux au pied des temples, /'ana, 
aupres des pierces, des fontaines, des arbres, des enclos, ou dons los 
carrefours; que nut ne suspende au cou d'un homme ou d'un autre 
animal des phylacti: res, m6me offerts par des cleres et declares sa- 
cr6s sous pr6texte qu'ils contiennent des passages de l'Ecriture, car 
il n'y a pas tic an renlede du Christ, mais le venin du diable. Quo 
nut n'ait ]a pr6somption dc faire des lustrations, iti d'enchanter les 
herbes, ni dc faire passer son troupeau par un trou d'arbrc ou par 
un trou creuse en terre t, parce que c'est lit on quelque Sorte los 
consacrer au diable. Que nulle femme ne suspende de l'ambre, suc- 
cinos, ü son cou et n'invoque llinerve ou toute autre personae de 
maiheur, pendant qu'elle est occup6e it faire de la toile, ou it tein- 
dre, ou it n'importe quelle hesogne. Que nut ne se mette it voci. 
f6rer pendant les L"clipses-de luue, parce que c'est Dieu qui permet 

1 Le texte porte in puras, qu'il taut lire impuras ou micux impurias, si I'on s'en rapporte an texte parallele de saint Pirmin .- Qni impurias, quas 
dicunt homines scher tectus mittere, ut aliqua Futura possint cis denuntiare, 
quod cis bona vet mala adveniant, nolile eis crederc, quia soli Deo cst Futura 
praescire. - Loc. cit. Voir cependant Gltesquiere, in Is. loc. 

2 Caraulas. Du Cange estinte qu'il faut lire ici caraudas; noes maintenons 
- caraulas, - caroics, rondes, danses en rond. Voir stir cc mot le Dictionnaire 
dc Godefroy. 

7 Du Cange et Ghcsquiere (dens son edition. de la Vita Eli.? ii) lisent mm- 
rium. L'explicalion qu'ils donncnt de ccs mots noes paralt diflicitemcnt ad- 
missible. Du roste bus le., manuscrits flue nous aeons consuttes portent nmu- 
rorum. Attentions 1'edilion eL be commentaire de M. Bruno Krusch. 

1 Ges pratigltes sont encore familieres de nos jours it certains bergers de la 
campagne. 
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que la lulle s'obscurcisse a certaines epoques; et qu'ou n'aie pas 
pour (l entreprendre quelque chose a la Lune nouvelle, car Dieu a fait la Lune 

pour marquer leg temps et pour temperer leg tene- 
bres des nuits, non pour empecher l'ouvrier de so livrer it ses tra- 
vaux, nj pour rendre l'homme dement, comme le croient leg in- 
senses qui s'imaginent quo leg demoniaques soul(rent K cause de 
la Lune. Que nul n'invoque le solcil et ]a Lune comme des dieux et 
no jure par eux, car cc sont des creatures de Dieu. Que nul no croie 
au, destin, it la fortune, it 1'lioroscope, qu'on appelle vulgairement la 
naissance, et qui fait dire Tel 1'a fait sa naissance, tel it sera, 
car cc Dieu vent que tons leg hommes soient sauves et parviennent a la 
connaissance de la verite. v En cas de maladie, n'allez pas chercher 
leg enchanteurs, leg devins, leg sorciers, leg charlatans, caragi, et 
n'appliquez as des phylacteres diaboliques aux fontaines, aux 
arbres et aux embranchements des routes ; mais que celui qui est 
malade, confiant dans ]a seule rnisCricortle de Dieu, reroive I'Eucha- 
ristie et 1'ExtrQme"Onction. Ne souffrez pas dans vos maisous dek 
jeux diaboliques, des danses, des chansons de patens, car tout 
chretien qui pratique ces choses devient par lit meme un paten. 
No rendez de culte quit Dieu et aux saints; laissez lit les fontaines, 
et coupez les arbres qu'on appelle sacres: defendez de faire ces ima- 
ges de Pieds Sue l'on place aux embranchements des routes, et par- 
tout ou vous on trouverez, jetez-les an feu. Quelle tristesse de voir 
que, si ces arbres, prZs desquels de malitoureuses Bens font des 
vecux, viennent it tombcr, on n'ose leg rapporter it la maison pour en 
faire du fen I Et combien grande est ]a folio des hommes qui rendent 
un culte it un arbre insensible et mort, et qui meprisent los com- 
mandements de Died I 

Parini ces observances palennes, plusieurs sont enigmatiques 
ou surangces. La plupart ont etc decrites par les ecrivains du 
temps. Telles sont, par exemple, les calendes de janvier; les fetes 
auxquelles olles donnaient lieu comprenaient des etrennes, des 
niascarades et des banquets nocturnes. 

Comme 
aua plus beaux jours du paganisme, Janus est jionore 

par tour. Le fidele meme se love de grand matin et va au-de- 
vant de cliacun avec de petits presents. qu'on appelle des 
etrennes, et voulant saluer ses amis, il leur fait un cadeau avant 
de leur söiiliailer le borijour. Les levres se presserit, les mains 
se serreitt, non pour faire ecliange de lemoignages d'amitic, 
mais pour que los politesses de 1'avarice soient payees. C'esL 



E 46 REVUE DES QUESTIONS HISTORIQUES. 

ainsi que Lout, ensemble on embrasse et on ranconne un 
ami 1. , 

Puis void des monstres qui s'avancenl : on dirail. un veau, 
un cerf, une biche au quelque autre animal. c Quel homme 
sense, dil saint Cesaire, pourrait croire que des hommes raison- 
nables veuillenL se changer en Mies sauvages. Les uns ne reve- 
lent que la peau d'un animal, dautres en prennent la tete, et, its 
se rejouissent de ressembler, ainsi couverLs, ii la brute. Par Ii ne 
mantrenL-its pas qu'ils ant les sentiments de la bete. plus encore 
que les dellors, ei le c: eeur plus que la forme ? D'autres se deg ui- 
sent, en femmes ou effeminent leur virilite en prenant des 
figures de jeunes filles; its onl des faces barbues et veulent 
avoir l'air de femmes. El vraiment, par un juste jugemeni de 
Dieu; its ont perdu la force qui fail l'homme en se deformant 
ainsi sous l'accoutrement feminin. ' Toute celte mascarade 
defile dans les rues et va frapper aux portes. " Qu'on leur ferme 
In porte au nez, s'ecrie l'orateur scandalise, et, non seulement 
qu'on ne les recoive pas, mais qu'au besoin, on les repousse 
avec des coups 2. 

La fete s'ýclieve dans les festins el la dCbauche. Dans la 
campagne surtoul, riches et, pauvres clcargent cc , 

jour-1h leurs 
tables de viandes, de vins, de friandises, de tout cc qu'ils peu- 
vent avoir de plus exqui$. C'est une croyance populaire que 
1'annee ontiere se* ressentira de celte abondance, el que les 
calendes de janvier donnent la mesure de ce que doivent sire 
les jours qui suivront. Aussi voil-on les paysans se livrer h bus 
les exces de la table. a Hs äffectent une Celle debauche, dil un 
saint eveque, que celui qui Louie l'annee a 616 chaste et tempe- 
rant, devieni cc jour-lä ivrögne' et crapuleux, et, s'il en faisait 
moins, it dirail qu'il a perdu son temps 3. 

En presence de telles coutuules, on comprend que les eveques 
se soient Cleves avec force, dans leurs sermons ei daps les canons 

I Maximi Taurinens. ilomilia t03, dc l; alcndis genlilium, ap. Migne, L. LVII, 
cot. 492. Cf. Concil. Autissiodor. (ann. 573-603), can. 1. ap. Maassen, p. 179. 
= Serm 129, no 2, ap. Migne, t. XXXIX, cot. 2001 ; scrm. 130, no, 1-2, cot. 2003- 

t004. Cf. Concil. Autissiod. (573-603), can. i: " Non licet Iialendas ]anuarii ve- 
tolo aut cervo)o facere. . Vaassen, p. 179. 

3 Maximi Taurin. ilomil. de Kalendis genlilium, loc. cit., p. 494; cf. Ito- 
mil. 16, p. 255; Cesaire, serm. 129, n" 3, loc. cit., cot. 2002. 
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des conciles 1, contre les calendes de janvier. Mais en depit de 
leurs efforts, les etrennes, les mascarades et les repas copieux 
du premier jour de Fan se sont Inaintenus ä travers les siecles, 
sous une forme ältdnuee peal-titre et sans egard au culte de 
Janus, mais toujours reconnaissables ei portant la marque de 
leur origine. Tout au plus peut-on observer que les mascarades 
oat change de date en certaines regions. 

Pour abolir le tulle de Janus, l'Lglise des Gaules avail institue 
au -Pn janvier un jeüne solenliel, el celebrait le meme jour la cir- 
colleision du Christ °. Des solenniles chretiennes, etablies de la 
sorte tout le lone de l'annee, etaient destinees h detourner les 
fideles des fetes paiennes avec lesquelles elles etaient en concur- 
rence. Notons, par exemple, it ce poini de vue, la \ativite de saint 
Jean-Baptiste et le : Tamale cathedrae Petri. 

A la veille de la Saint-Jean, saint Cesaire prdmunit ses dioce- 
sains contre la coutuine des bam s nocturnes, qui est un heritage 
du paganisme. " Que personne d'entre vous, dif-il, Wait la pre- 
somption de se laver ainsi, soil la nui., soil le malin, dans les 
fontaines, dans les marais, dans les : ieuves. Ce bain sacrilege 
cause non seulement la snort de l'sme, mais encore, qui pis est, 
tres frequelnment cello du corps. Itedoutez au nioins la morl 
du corps, si vous oublicz le salut de votre time 3. 

Le Aatale Petri de cathedra i avail pour objet de solenniser 
le souvenir de 1'inauguration de l'episcopat ou de l'apostolat de 

saint Pierre. Le choix du jour (? a fevrier) n'avait ete dicte 

par aucune tradition chretienne. 11 sufat de jeter los yeux sur les 

anciens calendriers de la religion romaine pour voir que le 
`_'2 fivrier email consacre ä une fete populaire entre toutes, cello 
des defunts de chaque famille. L'observation de cefle fete el les 

rites qui 1'accompag! Iaient etaient consideres comme incompa- 
tibles avec la profession cliretienne. Mais it dtait tres-difficile de 
deraciner des habitudes particulierement chores el inveterees. 
C'est pour cola, on n'en peut douter, que fut instituee la fete du 

Cr. notammenl concile de Tours (567), can. 22 (23), ap. 31aassen, p. 133; 
et concile d'Auxcrre (573-603), can. 1, ibid., p. I79. 

T puchesne, Origines du tulle chrclien, p. "G'_ 263. Cl. concile de Tours (367), 
can. 17 (18), blaassen, p. 12G-127; eL Cesaire. Serm. 129, n" 4; 130, n" 3, 
Appendix ä saint Augustin, ap. 3ligne, L. XXXIX, col. 2002 et 2001. 

3 , lppendi. c ä saint Augustin, serm. 277, n' 4,3ligne, t. XXXIX, col. 226S. 
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S2 fevrier. En Gaule, on la trouve d'assez bonne heure. Des I'an- 

nee 448, elle est marquee dans le calendrier de Polemius Sil- 

vius; diverses homelies attestent son existence » au vr° siecle 
et sa coincidence 5vec la fete de la Cara cognatlo I. Je m'd- 

tonne qu'en ce jour, dit saint Cesaire, par suite dune perni- 
cieuse erreur paienne, des chreLiens, pour ne pas dire des infi- 
deles, portent des mets el du vin surles tombeaux des defunLs. 
Est-ce que les Ames ont besoin de cola? Mais Let qui dit qu'il 
prepare ce festin A ceux qui lui sont chers le devore lui-meme, 

et ce qu'il accorde it son verilre, it se l'impute ä pietd 2. v En 
567, le concile de Tours tonne encore contre cette coutume im- 

pie 3. s On voit par lä combien l'antique repas funeraire du 
?2 fevrier etait difficile ä supprimer. 11 dura on Occident 
jusqu'au XIIt siecle au inoins y. 

Le biographe de saint. Eloi nous rapporte une anecdote oil 
eclate pareillement I'atU chement furieux des Gallo-Romains ou 
peut-titre des Francs aux pratiques profanes, issues du paga" 
nisme antique. C'eiait un jour de Ia fete do saint, Pierre, apötre. 
Eloi, prechant dans une paroisse de son diocese, voisine de 
Noyon, exhorlait. ses auditeurs A, rejeler bus les dicerLisse- 

ments abominables des demons et, les danses ou rondes insen- 
sees, bref toutes les vaines superstitions. Mais les principaux 
habitants du pays souffraient avec une impatience ä peine con- 
tenue une predication qui tendail ä ruiner leurs fetes et a 

supprimer des coutumes legitimes it lours yeux. ' Dans lour 
irritation, its forrnerent le projet, si hloi revenait ä la charge 
contre lours divertissements, de se jeter sur lui et de le tuer. 
Le saint eveque fut averti du complot. It Wen fallait pas davan- 
tage pour exciter son zele. II se presenta au milieu de la foule, 
et gravissant un monticule devant I'e; lise, it eommerlca h re- 
prendre avec plus de force que jamais ce peuple apostat qui, 

tournant le dos aux conseils salutaires, donnait son attention. 

I Duehesne, Origines du culle chrclien, p. 466-2G7. 
= Appendix aux Sermons de saint Augustin, serm. 190, n" 2; cf. serm. 191, 

no 3. 
3. Sunt eliam qui in festiritate cathedrac domni Petri intrita mortuis olfe-: 

runt, et post missas redeuntes ad domus proprias ad gentilium revertüntur 
errores et post Corpus Domini sacratas daemoni escas accipiunt. ". Can. 22 
(23), Maassen, p. 133. 

I Duchesne, Origines du culle chrelien, p. 267. 



' L. IDOLATRIE EN GAME. 449 

et sa foi aux phylacleres du diable. % La foule, violemment emue 
ä ce discours, le couvrit d'injures et, tout en le menacant de 

mort, lui criait :- lamais, Itomain que tu es, bien que tu nous 

rabäches souvent la meme chose, tu tie pourras detruire nos 

coutumes; nous celebrerons toujours nos solennites comme 
nous 1'avons fait jusqu'ici, et il n'y a personne au monde qui 
puisse nous interdire ces jeux antiques qui nous sont si chers. , 
Devant celle opiniätrele, Eloi sentit que toute parole serail inu- 

tile. 11 en appela ä la justice et ä la puissance divine, qui frappa 

d'une maladie nerveuse les plus acllarnes danseurs et les me- 

neurs du complot. L'annde suivante, nous dit-on, la population 
demeura tranquille : eile etait guerie de sa folie des divertisse- 

menls paiens I. 
D'autres superstitions araient en quelque sorte leurs docteurs 

et leurs apntres dans une race d'hommes qui Lraversa tout le 

moyen e; e, je veux dire les devins et les sorciers. En ddpil de 
foules les recommandalions de 1'Eglise, les bonnes gens de 
la campagne, et meme des villes, ne cesserent d'avoir recours 
ä eux dans leur ddtresse, notammenl dans lours maladies et 
dans celles de leurs troupeaux. Le remede qu'ils obtenaient de 

ces faux medecins consistait en certaines formules cabalistiques 
que Fon recitait sur les personnes a gudrir, en les louchant, ou 
qu'on leur faisail porter au cou sous forme de pllylact'eres. Le 

nom de phylacteres s'etendil ä d'aulres objets enalement porla- 
lifs, sortes d'amulettes ou tie talismans. Formules, amulettes s'ap- 
pliquaient de la meme manii; re aux animaux malades. Pour aug- 
menler le credit de ces recelles ridicules, les sorciers- prenaiellt 
quelquefois la peine de les faire benir par des cler-s ignorants, 

on d'y inserer des passages de 1'Ecriture sainte °. Saint Lloi et 

+ Vita Eligii, lib. 11, cap. xtx. ap. Migne, col. 553"554. Stir les bals et Ics 
danses qui avaient lieu les jours de fete aux abords des eglises, cf. saint 
Cesaire, dans ! tligne, L. XXXIX, col. '2239, serm. `? G:,, n" 4. 

= Cesaire. Appendix aux Sermons de saint, Augustin, serm. `_'i8, n°' I et 5; 
serm. 2i9, n" 4. Dans le premier sermon, Cesaire stigmatise les ca'ragi, les 
diuini; Jos aruspices. les phylacleria et alia quaeliGcl auguria. Dans le second, 
on volt les devins et les sorciers a I'truvre :" Solct fieri, fratres, ut ad ali- 
quem aegrotantem veniat persecutor ex parte diabuli eL dicat : Si ilium 
praccantalorem adltibuisses, jam sanus esses; si eharacteres illos tibi voluisses 
appendere. jam poteras sanitatem recipere.... \'enit forte et alius qui dicat : 
Mitte ad ilium divinum, transmilte ad ilium cingulum aut fasciam tuam, 
mensureLur et aspiciat, et ipse tibi dicet quid facies, aut utrum evadere pos- 
sis. Dicit eL alius : Ille bene novit fumigare; nam quicumque hoc fecit, statim 

T. LxV. jet AVItIL 1899.29 
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d'autres Peres de 1'Lglise condamnent fortement toutes ces pra- 
tiques. 

La sorcellerie cut un succes assure aupres des femmes. Un 
capitulaire de Louis le Debonnaire signale une classe de sor- 
cieres dont les pratiques se ratLachent autant ä la mythologie 

=ermand-franque qu'au paganisme Breco-romain. a II ne faut 
pas oublier, dit l'auteur, que quelques femmes scelerates retour- 
nant vers Satan, et seduiles par les illusions et les fantbmes des 
demons, croient et disent que, monlees sur des animaux et en 
Societe de Diane, deesse des paYens, et d'une irinombrable multi- 
tude de temmes, olles parcourent, pendant le silence d'une nuit 
lranquille, des espaces immenses; qu'elles obeissent ii Diane 
comme ä leur maitresse, et que pendant certaines nuits olles 
sont appelees- pour ]a servir. PM au ciel que ces miserables 
perissent seules dans leur perfidie, el qu'elles n'entrainassent 
pas a leur suite un grand nombre de personnes dans la mori de 
l'infidelite! Car une multitude innoinbrable, trompee par celte 
fausse croyance et lui accordant une foi trop Brande, devie de la 
foi veritable pour revenir ä 1'erreur des patens I. D En depit du 
nom de Diane, cette superstition, comme le remarque Beugnot, 
offre Bien le caraclere d'une pratique venue de la religion du 
Nord. " Je ne parle pas ici, dit-il, des chasses aCriennes et noc- 
turnes d'Odin escorte par les Ilses, mais des courses de ces 

melius habuil, omnis tcntatio de dumo illius discessit.... Solet ctiam diabolus 
in hat: parte decipere negligentes et tepidos Christianos, ut si aliquis furtum 
pertiderit, instiget de amicis tuffs We crudclissimus persecutor, CL dicat ei : Veni secreto at) ilium locum, el ego tibi excitabo personate, quae tibi cat 
quis est qui tibi furalus est argentum nut pecuniam loam; sed Si hoc cupis 
agnoscere, quando ad ilium locum venis, noli Le signare.. Nous aeons cite ces 
testes lout au long, parse gtt'ils representent des pratiques encore en usage de nos jours. Nous pourrions cilcr les noms do certaines personnes qui sly 
adonnent. Contre ces superstitions, cf. Concil. Autissiod. (5i3-603), can.; 
" Non licel, ad sortilegos vet auguria respicere nee ad caragios nee ad sorter 
quas sanctorum vocanl, vel quas de ligno aut de pane faciunl, aspicere. 
Maassen. p. 180. 

t Fragm. Capitular., ed. lialuze, It, 365. Nous ne citons cc fail, dependant de 
1'epoque carolingienne, que paree qu'il se rat ache au suite de Diane et au Diana(icus do I'epoquc mcrovingienne. Cf. tans la He dc saint Cesaire (lib. 11, 
cap. xvut"xtx), daemonium quod ruslici Dianann appellant (Script. reruns . 11e- 
roving., ed. Krusc)), L. Ill. p. 491); Dianaticus spiri(us dans Vita PatruntJuren. 
slum Roinani, Lupicini, Eugendi, lib. 111, cap. xi, ed. Krusch, ibid., p. 159 el 
note. Dans I'Ifomelie, que nuus avons citce, de saint Maxime, Sur la necessild 
d'enfever les idoles des proprid(ds parliculieres, it est pareiilemcnt question du 
Dianalicus, assimilc a un aruspice. Migne, 1. LVII, col. 131. 
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femmes que I'on designait sous le nom de Troll. sorte de sor- 
cieres qul avaient pour prolectrice et pour compagne la fameuse 
Trollkona 1, 

Diane etalt pour les palens la personnifica lion de la luve, comme Apollon dtait la personnifica Lion du soleil. Quand le culle pro- 
prement dit d'Apollon el de Diane tomba, le soleil el la lune 
n'en reslerent pas moins, pour longtemps encore, l'objet d'un 
certain respect. Pour les paysans, en particulier, la lune etait 
un eire anime, sujel, comme te1, ä divers accidents auxquels 
Louie vie est ezposee. L'eclipse etait Fun des plus redoutables; il semblait quelle dill avoir un retentissernent sur rlotre planete 
el exercer rneme sur les llomrrres une influence nefaste. Aussi 
provoque. t-elle un veritable effroi et une explosion de cris. Par 
une aberration 

qu'on ne s'explique guere, les palens et ä lour 
suite Les fideles, mal gueris du paganisrne, s'iulaginaierlt quo la 
luve etail 

alors en travail, et its crovaient la soulager" en pous- 
sanl des clarneurs desordonnees. Les Peres de I'Eglise ne savent 
quel renieac rrpporlcr it une superstition aussi absurde. Les uns 
procedenl par intimidation, d'autres par ironie. " Le soir meine 
du jour 

oll je VOUS adressais ]a' parole, dit saint Maxime ä ses 
diocesains, 

Vers 1'lleure des vepr"es, il s'eleva un si grand cri de 
tout le Peuple, qu'il monlait jusqu'au ciel. J]'elant informe de ce 
quo sibnifiaient 

ces clameurs, on me dil quo c'etait pour soula- 
ger la luve on travail et pour empecher son eclipse. Je me mis 
a r]re, en vorne, et, je m'etonnai de votre vanite el de ce qü en 
devots cbreliens vous porliez secours ä Dieu. Vous criiez, en 
effel, comnre si, en gar"dant le silence, vous eussiez ele cause 
qu'il perdit la tune. Sans votre secours, vous pensiez done qu'il 
ne pouvait conserver les nambeaux qu'il a crees. VDUs faites 
bien d'aider 

ainsi Dieu, afin qu'avec le secours de vos prieres 
et de vos vmux, il puisse gouverner le ciel 2. 

El c0 n'etaient pas seulement les eclipses de lune qui ef- frayaient los bens superstitieux. Des idCes chimeriques etaienl 
pareillement allaclrees ä ses phases. Pour Hen au monde, par 
exemple, on II'aurait fail entreprendre un ouvrage ä certaines 
personnel le premier jour de ]a lune. A cot egard, nombre de 

ý Ilulo`rc de la deslruclion du paganisinc en Occident, L. II. p. 310. ' fl0pjll1a 101, de De%clionc lunae, Jligne. L LVII, p. 485. 
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chrdtiens du voll sieele n'elaienl pas plus avances que les paiens 
du temps d'llesiode. 

On sail aussi que les jours de la sernaine, comme la plupart 
des moil, portaient des vocables qui sentaient leur origine ido- 
lrilrique. En vain l'Eglise s'ingernia ä leur substiluer des norns 
indifferents ou chreliens 1. Its passaient dans les langues mo- 
dernes. aussi Bien dans l'idiome anglo-saxon que dans les 
langues Cleo-lalines. Qui pis est, le culte qu'ils rappelaient se 
maintint"long temps comme uu debris de )a religion antique. Le 
respect du jeudi, en particulier, Jovis dies, etait encore Tres flo- 
rissant au vie et au vul siecle. " sous apprenons, disait saint 
Cesaire °-, que des hommes et des femmes soft tenles 7 ce point 
par to diahle, que ni les uns ne travaillent ni les autres ne filent, 
le cinquieme jour de la semaine. -Malheur ä ceux qui chOment 
ainsi en 1'llonneur de Jupiter, et qui ne rougissent pas el wont 
pas honte de travailler le jour meine consacre au Seigneur. 
Saint Eloi rappelle ä ses auditeurs celle observance idol; trique 
et la malediction qui y est altachee. 

La uleme reprobation s'etend aux arbres sacres. c Les arbres, 
6crivait Pline, furent les premiers temples des dieux; la religion 
antique leur dediait les champs en friche, el memo aujourd'hui 
an dedie ii claque divinite un arbre special. Ces arbres ont iou- 
jours garde le nom des dieux auxquels its ont die cousacres; le 
ebene est dedie ä Jupiter, le laurier ä Apollon, 1'olivier ii Mi- 
nerve, le merle ä Venus, le peuplier ä Hercule a. " Nous ne sau- 
rions dire quels arbres lionoraient specialement les paiens ido- 
lätres ou les chretierts superstitieux du vii' siecle; mais l'insis. 
Lance avec laquelle les conciles proscrivent le culte des arbres, 
arbores sacriui 4, montre que c'etait lä une pratique populaire 
tres repandue. Ces arbres pouvaient tomher de vetuste; le res- 
pect, superstitieux qu'on lour temoignait etait tel qu'on n'elit ose 
les ramasser pour les jeter au feu 5. 

I Cf. Cesaire. Appendix aux sermons de saint Augustin, serm. 130. n"3, dans 
digne. L. XXXI\, cot. 2005-2005. Cf. Augustin, Enarralio in I'sal. xcut, n" 3. 

2 Sermo 265, n° E,, loc. cit., col. 2240- 
3 Ilislor. natural., lib. XII, cap. I. 
+" Son licet ad arbores sacriros vel ad fontes rota dissolvere. " Concil. 

Autissiod. (573-003). can. 3; cf. Concil. Turon. (567). can. 22 (23). 
i" Nam et illud quale est, quod quando arbores illae ubi rota redduntur 

ceciderint, nemo ea illis arboribus lignum ad focum olierl. " Cesaire, Appen- 
dix ä saint Augustin, serm. 278, n" 5, loc. cit., col. 2211. 
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Nous aý'ons vu que certains paysans `"ravaient sur des troncs 

d'arbres une ou Plusieurs images de la divinile, devant lesquelles 
its se prosternaient 

el faisaient brliler des luminaires. Les pierres 
et les fontaines 

sacrees elaienl 1'objet dun culle semblable 1. 
ll'autres fois c'etaientdes especes de pieds que l'on deposaitaux 
bifurcations en I'honneur des dieuz qui presidaient aus routes. 
pedum sintilitudines, 

quas per bivia ponunt Q. Ces objets consis- 
taient en des troncs d'arbres on pieces do bois representant. 
par le baz,, des plods tres nrossierelnenl sculptes. Les dii viales 
voulaient We ainsi honores. - Pour vovager on se serL des pieds, 
dit Varron, voilä pourquoi on ne montraiL de ces divinites que 
los pieds. , 

CONCLUSIONS 

Nous seº"ions infini, si nous voulions examiner en detail 
joules le"" superstitions qui florissaient ä 1'epoque merovin- 
; ýienne. ýiu'il nous suffise d'avoir passe en revue ]es principales, 
el d'avoirrnargiie les efforts que faisait 1'Lglise pour les dera- 
ciner loutes. 

Les conclusions de celLe elude serorit breves. 
Le culte Officiel du paganisme Chit aboli en f.; aule, rncme cliez 

les Francs, sous les successeurs immedials de Clovis. Des le 
vie siecle, on naperr. oit plus de pretres paIens 3. Mais le culle 
idoliitrique se mainlint daps les carnpagnes jusque viers le milieu 
du vin` siecle, avant pour adeples non sculement des individus 
isoles, mais encore en cerlains endroits des groupes irnporlants. 

Ce tulle ne consistait pas en de simples pratiques de supers- 
tilion, lelles que les enumere le fameux sermon de saint Eloi; 
it comprepail aussi des actes formels d'idoliitrie, adresses aux 

t Cesaire, loc. ell., col. 2371; Concil. Till-on. (507), can. 22 (23); Concil. Au- 
lissiodor. (5" ! 3603), can. 3, etc. Vita Eli2l1, lib. 11, cap. xv, col.;, 29. Cl. Concil. Autissiod. (573-603), can. 3: 
. \cc sculptilia 

auf pede anf hominetn ligneo lieri penitus praesumat. 
Vlaassen. Concil. 

, 1/crouin M. 3 Dans la Vila Romani, redigec, scion nous, apres ON, it est dit - Apolli- 
nis et Dlercurii 

staluas a sacerdolibus impudice coli. " r" 10, ap. Acla SS., 
octob., t. X, P. 98. Je ne sais s'iI taut voir lü des pretres paiens. En tout cas, 
ccttc mention isolec et tardive serail sans valeur. Dang Ic passage parallele de la premiCre Vic de saint Itomain, it nest pas question do sacerdotes. Cr, Codes Y 80, p. 53 r°, de la bihliotheque de liouen. 
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dieux greco-romains ou autres, notamment ii Jupiter, ä Mercure, 
Diane, ä Venus, dont on retrouve les idoles ou les temples de- 

bout, idola, Lana. 
Parmi pes adorateurs des faux dieux, it ya sans doute de 

nombreux chretiens, mal gueris du paganisme, mais on y compte 
egalemenL des patens proprement dits, pagani, soil francs, soil 
gallo-romains (pagani est ici oppose a chrisliani). 

L'idolätrie se trouve localisee, surtout viers In fin de In periode, 
dans le nord de In Gaule, par exelnple dans la region situee en- 
tre la Seine eL la Somme, ou encore, a plus forte raison, dans les 
dioceses de Terouanne et de Tournai. Je ne parle pas de In Frise, 
ni des bords du Rhin, oii le paganisme persista jusqu'au ewe et 
meme au ixe siecle. 

Tout cela nous est connu non seulement par le temoignage 
des llagiograplies, qui est parfois sujet a caution, nlais aussi par 
des documents irrefragables, tell que les ouvrages de Gregoire 
de Tours et les canons des conciles. En 620 ou 627, le conelle 
de Clichy atleste encore In presence de patens au milieu des po- 
pulations chretiennes -, allo-franques. 

E. VACA\DAiID. 


